
F I C H E  D E M A N D E   
A L L O C A T I O N  M U N I C I P A L E  C O M P E N S A T R I C E  2 0 1 7 - M A T - 1 1 2 0  

V 1 0 / 0 3 0 7 2 0 2 4   
 

Information informatique et libertés : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer et à suivre la demande d’allocation municipale 

compensatrice. Les données enregistrées sont conservées jusqu’à l’entrée à l’école de l’enfant, soit trois ans au maximum. Elles sont réservées à l’usage des services 

municipaux concernés. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux 

informations qui vous concernent ; vous disposez également du droit d’organiser le sort de vos données post-mortem. Vous pouvez exercer vos droits en vous adressant à : 

Mairie de Nice - Direction de la Famille –06364 NICE cedex 4 ou par courriel à petite.enfance@ville-nice.fr 

 

 

CONDITIONS D’ATTRIBUTION :   

► Être domicilié à Nice 
► Etre en attente d’un mode d’accueil municipal pour un enfant de moins de 4 ans  
► Avoir recours à une assistante maternelle agréée privée, une garde d’enfants à domicile ou à une micro-

crèche située à Nice et affiliée PAJE (Prestation d’Accueil du Jeune Enfant)  
► Ne pas refuser/ avoir refusé/ ne pas laisser sans réponse/ avoir laissé sans réponse une place d’accueil 

proposée par la Ville de Nice 
► Avoir un emploi à temps plein ou à temps partiel ou être en formation pour les deux parents  
► Avoir des revenus annuels N-2, avant abattement inférieurs à 50 000 € 
► Percevoir le Complément Mode de Garde de la Caisse d’Allocations Familiales 
 

 

NB : Le refus d’une place d’accueil proposée / l’absence de réponse à une proposition de place d’accueil 
entraine la suppression de l’Allocation municipale compensatrice et la clôture automatique du dossier 
d’inscription. 

 

NOM enfant*:  ________________________________ PRENOM* : _____________________________  

Date de naissance* : ___________________________  

Adresse du domicile de l’enfant* :  _________________________________________________________  
 

 

 RESPONSABLE LEGAL 1 RESPONSABLE LEGAL 2 

SITUATION FAMILIALE :  
 

Célibataire - Marié - Pacsé – Concubinage - Divorcé -Séparé – Veuf  
(Souligner la mention correspondante) 

QUALITE *: Mère/Père/Beau-père/Belle-

mère/ Tuteur/Tutrice//Autre situation 
  

NOM*   

PRÉNOM*   

ADRESSE* 
 

  

TÉLÉPHONE PORTABLE *   

ADRESSE EMAIL*   

 

AFIN DE CRÉER VOTRE DOSSIER, LES JUSTIFICATIFS LISTÉS CI-DESSOUS SONT À FOURNIR : 
 

• JUSTIFICATIFS OBLIGATOIRES POUR CONSTITUTION DU DOSSIER (Photocopies à fournir) : 
►Dernier bulletin de salaire des parents ou justificatif d’inscription à une formation 
►Contrat de travail de l’assistante maternelle ou garde d’enfants à domicile ou contrat d’accueil de la micro-crèche 
►Facture acquittée pour garde d’enfants à domicile ou accueil en micro-crèche 
►Relevé d’Identité Bancaire ou Postal 

• JUSTIFICATIFS COMPLEMENTAIRES POUR INSTRUCTION DE LA DEMANDE (PHOTOCOPIES À FOURNIR) : 
►Relevé mensuel et montant du complément mode de garde (CMG) versées par PAJEMPLOI (URSSAF) 

 

 Attention : La demande sera instruite uniquement sur présentation de l’ensemble des justificatifs ci-
dessus (sans effet rétroactif) 

 

 

Fiche à transmettre avec les justificatifs à: petite.enfance@ville-nice.fr 

mailto:petite.enfance@ville-nice.fr
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Information informatique et libertés : Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à gérer et à suivre la demande d’allocation municipale 

compensatrice. Les données enregistrées sont conservées jusqu’à l’entrée à l’école de l’enfant, soit trois ans au maximum. Elles sont réservées à l’usage des services 
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SI VOTRE DOSSIER EST VALIDÉ : 
 

• L’allocation municipale compensatrice sera calculée à partir de la date de constitution de votre dossier 
(sans effet rétroactif). Son montant sera révisé une fois par an. 
 

• DES JUSTIFICATIFS TRIMESTRIELS OBLIGATOIRES (relevé mensuel et montant du CMG versé par PAJEMPLOI 
(URSSAF)), seront demandés par email, aux dates suivantes : 

 

•       REGIME ALLOCATAIRE (cocher la case utile) 
 CAF ET N° ALLOCATAIRE : 

 J’autorise la Direction de la Famille à recueillir auprès de la Caisse d’Allocations Familiales des 
Alpes-Maritimes les informations me concernant, dont mes ressources, pour déterminer le montant de 
ma Participation Familiale. 

OU 
 Je n’autorise pas ce recueil et je m’engage à fournir les informations de mes ressources, pour 

déterminer le montant de ma Participation Familiale. 
 

 MSA ET N° ALLOCATAIRE : 

 MONACO ET N° ALLOCATAIRE : 

 

•       ENGAGEMENT INDISPENSABLE AU TRAITEMENT DE VOTRE DOSSIER (cocher les 2 cases) 
 * Je m’engage à fournir les informations ainsi que les documents requis et nécessaires au traitement de mon 

dossier. 

 * Je m’engage à informer la Ville de Nice de tout changement de situation (déménagement, entrée à l’école…) 

et notamment de fin de contrat avec l’Assistante Maternelle agréée privée, la garde d’enfants à domicile ou la 

micro-crèche affiliée ; ce qui pourra entrainer un nouveau calcul du montant de l’allocation municipale. 
 

Nice, le __________________________* 
 

Signature(s) précédée(s) de la mention « Lu et Approuvé, Bon pour accord » * 
*mention obligatoire 

           Responsable légal 1                                                                                               Responsable légal 2   
 

Mars  Documents de janvier/février /mars Sans transmission de ces 
documents, l’allocation 
municipale compensatrice 
sera suspendue.  

Juin Documents d’avril / mai/ juin  

Août Documents de juillet / août 

Décembre Documents de septembre/octobre/novembre décembre 
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